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Pénalisation
du contrôle fiscal

Quels nouveaux risques pour vous-dirigeant, 
vos salariés et votre entreprise ? 

Jeudi 24 mars 2016

Paris



pour qui ?
 ■ Directeurs juridiques et fiscaux
 ■ Avocats – Fiscalistes 
 ■ Directeurs administratifs et financiers
 ■ Directeurs et responsables comptables
 ■ Toutes personnes en charge de la facturation
 ■ Acheteurs
 ■ Experts-comptables et commissaires aux comptes
 ■ Leurs collaborateurs

pourquoi ?
 ■ Identifier les risques de fraude ou de montage 

abusif dans l’entreprise
 ■ Faire face à un contrôle fiscal durci et aux 

procédures de « judiciarisation » des rappels 
fiscaux

 ■ Connaître les risques fiscaux et pénaux associés à 
vos opérations nationales et internationales

 ■ Etre informé des enjeux en termes de responsabilité 
fiscale et pénale pour l’entreprise, ses dirigeants, 
ses salariés et ses conseils

comment ?
 ■ Les exposés sont présentés par des experts 

reconnus, alternant théorie et pratique pour une 
assimilation optimale des concepts

 ■ Les ateliers sont conçus de manière interactive : vous 
avez la possibilité de poser toutes vos questions et 
de réagir à tout moment

 ■ La remise d’un support écrit en début de 
conférence pour faciliter le suivi des débats

les acquis
 ■ Identifier un cas de fraude au sein de l’entreprise
 ■ Se prémunir contre la fraude « Carrousel » 
 ■ Gérer concrètement toutes les étapes d’un contrôle 

fiscal et d’une perquisition

édito

L a pénalisation du droit fiscal devient une réalité qui 
concerne toutes les entreprises et par voie de conséquence 

leurs dirigeants et conseils. Le risque est bien trop grand pour 
ne pas être identifié, analysé et finalement anticipé.

Cette journée de conférence organisée par EFE est ainsi 
l’occasion de faire dans un premier temps un état des 
lieux sur la fraude fiscale en général et sur les outils de 
l’administration pour mettre à jour les schémas abusifs ou 
frauduleux, et plus spécifiquement dans un second temps, 
de répondre aux questions touchant à la « judiciarisation » 
des procédures et à la responsabilité de l’entreprise, de ses 
dirigeants et salariés, ainsi que des conseils. 

Boris MASSOUTIER 
Responsable de Conférences et Formations
Département Fiscalité et Gestion de Patrimoine



jeudi 24  
mars 2016
Journée animée Par:  
anne Grousset  
& Jean-philippe Bidegainberry
avocats associés spécialisés en droit fiscal 
& thierry Bourguignon 
Consultant spécialisé en fiscalité informatique 
cms Bureau Francis leFeBVre  
& emmanuel Daoud 
avocat associé spécialisé en droit pénal 
CABINET VIGO

8h45 accueil des participants

9h00 
Identifiez toutes les situations à risque 
au sein de votre entreprise et les 
diligences pour vous en prémunir 

ؠ  Que doit-on retenir de la loi relative à la fraude 
fiscale ?
•	Comment appréhender le durcissement pénal 

applicable en cas de fraude ?
•	Quelles sanctions encourues en cas de fraude ? En 

cas de complicité ?
ؠ  Comment identifier la fraude carrousel ? Quels 
sont les process et les diligences à mettre en 
place dans l’entreprise pour s’en prémunir ? 
ؠ  Comment éviter la requalification de vos 
établissements stables ?

ؠ  Quelles sont les armes de l’administration fiscale ?
ؠ  En cas de manquement du contribuable à 
certaines obligations déclaratives : quelles 
nouvelles sanctions sont prévues par cette loi ?

10h30 Café - networking

11h00
Comment faire face aux nouveaux 
moyens de contrôle de l’administration 
fiscale ?

ؠ  L’élargissement du droit de communication : 
comment va notamment s’organiser le 
nouveau droit de communication en faveur de 
l’administration fiscale auprès de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de l’Autorité des marchés 
financiers ?
ؠ  Les procédures d’échange d’informations 
et d’assistance mutuelles, communautaires 
et internationales
•	Quelles nouvelles modalités du délai spécial 

de reprise en cas de demande d’assistance 
internationale ?

•	Quel va être l’impact de la nouvelle directive 
européenne ? Et de la nouvelle législation 
française ?

ؠ  Comment se déroulera concrètement le nouveau 
contrôle fiscal ?
ؠ  Quel nouveau champ d’application de la 
procédure d’enquête fiscale ? 
ؠ  L’administration est-elle désormais autorisée 
à utiliser les renseignements reçus sans que 
l’illicéité de leur origine puisse lui être opposée ?

12h30 Déjeuner

14h00 
La « judiciarisation » des procédures : 
ce que vous pouvez faire / ce que vous ne 
pouvez pas faire

ؠ  La question des perquisitions, tant au plan pénal 
que fiscal : retour d’expérience
•	 Quels	reflexes	avoir	en	cas	d’application	de	l’article	

L16B ?
•	Quelles limites au pouvoir de l’administration 
fiscale	?

•	 Intégrez	la	gestion	de	l’informatique	fiscale
ؠ  Les écoutes téléphoniques : mythe et réalité 
ؠ  La garde à vue
•	Pour qui ? Quel déroulement ?
•	Quelle intervention et quel rôle de l’avocat ?

15h30 Café - networking

16h00
Entreprises + dirigeants + salariés 
+ conseils = vers un durcissement 
de l’administration fiscale face aux 
schémas abusifs et de fraude ?

ؠ  Poursuites pénales : quelles infractions et 
surtout quelles sanctions ?
ؠ  Quel rôle de la CIF ?
ؠ  Quelles sont les nouvelles circonstances 
aggravantes ? 
•	 Vers un alourdissement des sanctions ? 
•	Que risque votre entreprise ?
•	 Focus sur la question de la complicité : de la 

négligence à la participation consciente à des 
schémas de fraude

•	 Quelles	conséquences	selon	les	différents	cas	de	
complicité ?

ؠ  La responsabilité pénale et fiscale des dirigeants, 
des salariés et de leurs conseils 
•	Que faut-il retenir du jugement du tribunal 
correctionnel	de	Paris	13	avril	2015	(«	affaire	
Ricci ») ?

•	 Rôle	de	l’avocat	fiscaliste	et	de	l’avocat	pénaliste	:	
quelle stratégie devez-vous constamment adopter ?

17h30 Clôture de la conférence

Programmeédito



Renseignements programme
Posez vos questions à Boris Massoutier 
Tél.	:	01	44	09	12	75	•	bmassoutier@efe.fr

Renseignements et inscriptions
EFE - Département formation
35 rue du Louvre - 75002 Paris
Tél.	:	01	44	09	25	08	-	Fax	:	01	44	09	22	22
infoclient@efe.fr
www.efe.fr

Participation (TVA 20 %)
995 e HT
Ce	prix	 comprend	 le	déjeuner,	 les	 rafraîchissements	et	les	documents	
remis	pendant	 la	 formation.	 Vous	pouvez	payer,	 en	 indiquant	 le	nom	
du participant :
• par chèque à l’ordre d’EFE FORMATION
•	par	virement	à	notre	b	anque	:	BNP	PARIBAS	ÉLYSÉE	HAUSSMANN,	37-39	
rue	d’Anjou	75008	PARIS,	Compte	n°	30004	00819		00011881054	61,	libellé	
au	nom	d’EFE	FORMATION,	avec	mention	du	numéro	de	la	facture	réglée.

Inscriptions
Dès	 réception	 de	 votre	 inscription,	 nous	 vous	 ferons	 parvenir	 une	
facture qui tient lieu de convention de formation simplifiée. Une 
convocation vous sera transmise 10 jours avant la formation.
EFE met en œuvre un traitement de données à caractère personnel ayant pour finalité la 
gestion,	le	suivi	et	l’organisation	de	formations.	Les	données	collectées	sont	nécessaires 
pour	vous	inscrire	à	la	formation.	Conformément	aux	dispositions	de	la	«	loi	Informatique	et 
libertés	»	du	6	janvier	1978,	vous	disposez	d’un	droit	d’accès,	de	rectification	et	d’interrogation	
des	données	qui	vous	concernent.	Vous	pouvez	également,	pour	des	motifs	légitimes,	vous 
opposer	 aux	 traitements	 de	 ces	 données.	 Le	 groupe	 EFE	 (www.efe.fr)	 peut	 vous	
communiquer,	 par	 voie	 postale,	 téléphonique	 et	 électronique,	 de	 l’information	
commerciale,	 susceptible	 de	 vous	 intéresser,	 concernant	 ses	 activités,	 ou	 celles	 de	 ses	
partenaires. Si vous ne le souhaitez pas ou si l’un de ces moyens de communication vous 
convient	mieux,	merci	de	nous	écrire	par	courrier	au	35	rue	du	Louvre	-	75002	Paris	ou	à	
l’adresse	mail	correctionbdd@efe.fr

J’accepte de recevoir de l’information commerciale des partenaires de EFE

Informations prise en charge OPCA
N°	Existence	:	11	75	32	114	75	 
SIRET : 412 806 960 000 32

Hébergement
Pour	 réserver	 votre	 chambre	 d’hôtel,	 vous	 pouvez	 contacter	
la	 centrale	 de	 réservation	 BBA	 par	 tél	 :	 01	 49	 21	 55	 90,	 par	 
fax	:	01	49	21	55	99,	ou	par	e-mail	:	solution@netbba.com,	en	précisant	
que vous participez à une formation EFE.

Annulations / Remplacements / Reports
Formulées	par	écrit,	l’annulation	de	formations	présentielles	donne	lieu	
à un remboursement ou à un avoir intégral si elle est reçue au plus tard 
quinze	jours	avant	le	début	de	la	formation.	Passé	ce	délai,	le	montant	
de la participation retenu sera de 30 % si l’annulation est reçue 10 jours 
inclus	avant	 le	début	de	 la	 formation,	50	%	si	elle	est	 reçue	moins	de	
10 jours avant le début de la formation ou 100 % en cas de réception 
par	 la	 Société	 de	 l’annulation	moins	 de	 trois	 jours	 avant	 le	 jour	 J,	 à	
titre	 d’indemnité	 forfaitaire.	 Cependant,	 si	 concomitamment	 à	 son	
annulation,	 le	participant	 se	 réinscrit	à	une	 formation	programmée	 la	
même	année	que	celle	initialement	prévue,	aucune	indemnité	forfaitaire	
ne	sera	retenue,	à	moins	qu’il	annule	cette	nouvelle	participation	et	ce,	
quelle que soit la date d’annulation. Pour les personnes physiques 
uniquement les articles L6353-3 et suivants s’appliquent.

Conditions générales de vente
Remplir ce bulletin d’inscription vaut acceptation des CGV disponibles 
sur notre site Internet www.efe.fr ou par courrier sur simple demande.
Les	 organisateurs	 se	 réservent	 le	 droit	 de	modifier	 le	programme	 si,	malgré	 tous	 leurs	
efforts,	les	circonstances	les	y	obligent.

Date et lieu de la formation
Jeudi 24 mars 2016
Paris
Le lieu de la formation vous sera communiqué sur la convocation qui vous 
sera transmise 10 jours avant la date de la formation.

informations
Pratiques
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Pour modifier vos coordonnées, Tél. : 01 44 09 24 29 - mail : correctionbdd@efe.fr 
Vous pouvez photocopier ce document ou le transmettre à d’autres personnes intéressées.

BuLLETIN D’INsCRIPTION

OUI, je m’inscris à la formation “Pénalisation du contrôle fiscal”  
(code 13744) du jeudi 24 mars 2016

OUI, je	m’abonne	gratuitement	à	la	newsletter	«	Analyses	Experts	-	 
Fiscalité »

Pour	corriger	vos	coordonnées,	ou	si	la	personne	à	inscrire	est	différente,	merci	de	compléter	le	bulletin	ci-dessous	 
en	lettres	majuscules.	Pour	gagner	du	temps,	vous	pouvez	tout	simplement	joindre	votre	carte	de	visite.

Madame    Mademoiselle    Monsieur

Nom et prénom  _____________________________________________________________________________________________

E-mail* _________________________________________________________________________________________________________

Numéro de téléphone portable  _________________________________________________________________________

Fonction  _______________________________________________________________________________________________________

Nom et prénom de votre responsable formation  __________________________________________________

E-mail du responsable de formation* __________________________________________________________________

Nom et prénom du responsable hiérarchique  ______________________________________________________

E-mail du responsable hiérarchique*  _________________________________________________________________

Société  _________________________________________________________________________________________________________

N°	SIRET	  Code APE/NAF 

Effectif site _____________________________________________________________________________________________________

Adresse __________________________________________________________________________________________________________

Code postal Ville  ________________________________________________________________

Tél _________________________________________________________________Fax ___________________________________________

Adresse de facturation (si différente) ___________________________________________________________________

Date : Signature et cachet obligatoires :

Scannez ce code 
et retrouvez-nous  

sur votre  
smartphone

* Indispensable pour vous adresser votre convocation

Membre de la Fédération de 
la Formation Professionnelle 
habilité à délivrer une Attestation 
Descriptive de Formation

Agissez pour
le recyclage des
papiers avec
EFE
et Ecofolio.

Scannez ces codes et rejoignez EFE sur les réseaux sociaux !


